
REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON

DÉLIBÉRATION 2025-04

Nombres de conseillers : 11 
Présents : 6 
Absents : 5
Le 21 février deux mille vingt-cinq (21/02/2025)
Le conseil municipal de la commune de SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON, dûment convoqué, s’est 
réuni en mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Madame LAVILLE Marie-Noëlle, Maire. 
Présents : M. ARTO Jean - Mmes GUILHON Sylvie - JEANTET-LONG Sophie - LAVILLE Marie- 
Noëlle - PALIX Fabienne - SAIMMAIME Isabelle
Absent(s) excusé(s) Ms. DEL GRANDE Stéphane - JAMMES Patrick - PASERO Fabien - Mme 
FRANÇOIS Johanna 
Absent(s) : GUILHON Jérémie.
Pouvoirs : M DEL GRANDE Stéphane donne pouvoir à Mme LAVILLE Marie-Noëlle - M JAMMES 
Patrick donne pouvoir à Mme GUILHON Sylvie - M PASERO Fabien donne pouvoir à M ARTO Jean
- Mme FRANÇOIS Johanna donne pouvoir à Mme SAIMMAIME Isabelle

Secrétaire de séance ; PALIX Fabienne

OBJET : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
RODP
Madame la Maire expose ;

Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de 
transport et de distribution d'électricité

Mme la Maire donne connaissance au Conseil municipal des règles relatives au calcul des 
redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et 
de distribution d’électricité dont les dispositions sont aujourd’hui codifiées aux articles R. 2333-105 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales.
Elle propose au Conseil :
- de calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du 
recensement en vigueur au 1er janvier de l’année N ; Pour les communes dont la population est 
inférieur ou égale à 2000 habitants ce seuil est remplacé par 153€.
- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu 
selon la règle de valorisation définie par les articles du Code général des collectivités territoriales 
visés ci-dessus et de l’indication du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports 
et du logement ayant décidé de publier les indices et index BTP sous forme d’avis au Journal officiel 
de la République Française.

Mme la Maire tient à informer les membres du Conseil que les articles R2333-105-1, R2333-105-2, 
R2333-108, et R2333-114-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) fixent le régime 
des redevances dues aux communes, EPCI, syndicats mixtes et aux départements pour l'occupation 
provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de 
transport et de distribution d'électricité et de gaz et aux canalisations particulières d’énergie électrique 
et de gaz.
Elle propose au Conseil :
- de décider d’instaurer ladite redevance pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les 
chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de
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gaz :
- d’en fixer le mode de calcul, conformément à la partie réglementaire du CGCT, en précisant que 
celui-ci s’applique au plafond règlementaire.

Mme la Maire expose au conseil que l'occupation du domaine public routier par des opérateurs de 
télécommunications donne lieu à versement de redevances en fonction de la durée de l'occupation, 
de la valeur locative et des avantages qu'en tire le permissionnaire,
La maire propose au conseil municipal de fixer au tarif maximum le montant des redevances 
d'occupation du domaine public routier dues par les opérateurs de télécommunications.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par : 10 voix pour, 0 contre et 0 abstention :

-ADOPTE les propositions ci-dessus à compter de l’année 2025 

- CHARGE Madame le Maire d'émettre les titres de recettes correspondant

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme.
Fait à Saint Martin sur Lavezon
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